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Aménagements d’épreuves d’examen et dispenses d’enseignement 
 

ANNEXE 3 de la note de service AEFE N° 0315 du 22 janvier 2021, relative à l’organisation des examens 

dans les établissements français à l’étranger 

 

 

 

 

1. AMÉNAGEMENTS D’ÉPREUVES 

 

Références : 

 Circulaire MENJS/MEAE n°2017-137 du 4 août 2017 relative à la scolarisation des élèves en situation 

de handicap dans un établissement d'enseignement français à l'étranger. 

 Décret MENJS n°MENE2029766D du 04-12-2020 portant sur les dispositions relatives à 

l'aménagement des épreuves des examens et concours de l'enseignement scolaire et modifiant le Code 

de l'éducation et le code rural et de la pêche maritime. 

 Circulaire MENJS n°MENE2034197C du 8 décembre 2020 qui précise les dispositions relatives aux 

aménagements des épreuves des examens et concours de l'enseignement scolaire et les épreuves du 

brevet de technicien supérieur (BTS), du diplôme de comptabilité et de gestion (DCG) et du diplôme 

supérieur de comptabilité et de gestion (DSCG) prises en application de l'article L. 112-4 du Code de 

l'éducation. 

Élèves éligibles à un aménagement d’épreuves : 

En cas de handicap ou de trouble de la santé connu dès le début de l ’année scolaire ou révélé en cours 

d’année, il peut être demandé un aménagement des épreuves pour l’examen. 

Les candidats qui bénéficient, au moment des épreuves, d'un projet personnalisé de scolarisation (PPS), d'un 

plan d'accompagnement personnalisé (PAP) ou d'un projet d'accueil individualisé (PAI) sont notamment 

concernés par les dispositions de la présente circulaire ainsi que les candidats présentant une limitation 

temporaire d'activité. 

Demande d’un aménagement des épreuves : 

La demande d'aménagements est réalisée l'année précédant l'inscription à l'examen (année N-1) : 

 en classe de quatrième pour les candidats au diplôme national du brevet (DNB) pour la fin du deuxième 

trimestre de l'année scolaire en cours ; 

 en classe de seconde pour les candidats au baccalauréat pour la fin du deuxième trimestre de l'année 

scolaire en cours. 

Elle doit être formulée au plus tard à la date limite d’inscription à l’examen concerné, sauf dans le cas où le 

handicap est révélé après cette échéance ou encore si les besoins liés au handicap ont évolué, notamment en 

cas de changement d’orientation. 
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Procédure : 

Dans le prolongement du décret du 4 décembre 2020, la circulaire MENJS du 8 décembre 2020 s'inscrit dans le 

cadre d'une simplification administrative de la procédure de demande. Elle a pour objectif de garantir la 

continuité et la cohérence entre les aménagements mis en place sur le temps scolaire et ceux mis en place lors 

du passage des épreuves d'examens. 

Le chef d’établissement informe les familles des procédures spécifiques et de la nécessité, le cas échéant, de 

traduire toutes les pièces du dossier en langue française. 

Procédure simplifiée 

Une procédure simplifiée est proposée aux candidats bénéficiant d'adaptations et d'aménagements 

pédagogiques de leur scolarité dans le cadre d'un PAP au titre d'un trouble du neuro développement, d'un PAI 

ou d'un PPS pour lesquels un avis médical a été rendu, au cours du cycle 4 ou en classe de seconde pour le 

cycle terminal. 

Cet avis vaut également pour les aménagements des conditions de passation des épreuves d'examen quelles 

que soient leur modalité (contrôle continu, épreuve anticipée, etc.). 

Procédure complète 

La procédure complète concerne : 

 Les candidats ne bénéficiant pas d'adaptations et d'aménagements pédagogiques de leur 

scolarité formalisés dans un PAP au titre des troubles du neuro développement, d'un PAI ou 

d'un PPS ; 

 Les candidats bénéficiant d'adaptations et d'aménagements pédagogiques de leur scolarité 

dans le cadre d'un PAP au titre d'un trouble du neuro développement, d'un PAI ou d'un PPS 

lorsqu'ils demandent des aménagements qui ne sont pas en cohérence avec ceux prévus par le 

plan ou le projet dont ils bénéficient ; 

 Les candidats qui ont connu une aggravation de leur situation ; 

 Les candidats qui sont concernés par une limitation temporaire d'activité ; 

 Les demandes de majoration du temps imparti excédant le tiers du temps normalement prévu 

pour une épreuve dite. 

La demande précise les aménagements et adaptations mises en œuvre pour  les élèves au cours de leur 

scolarité.  

Le dossier comprend donc tous les éléments susceptibles d’éclairer l’avis de l’ensemble des professionnels 

impliqués dans l’analyse de la situation de l’élève (bilans médicaux et/ou pluridisciplinaires, aménagements 

pédagogiques arrêtés par les équipes des établissements, PPRE, PAP, PAI, PPS).  

Le dossier finalisé est transmis au chef d’établissement qui le fait parvenir au médecin conseil de l’ambassade.  

Le médecin conseil est associé à la procédure comme suit : 

 Il rend un avis qu’il remet au conseiller de coopération et d’action culturelle ; 

 Le conseiller transmet le dossier complet de demande à l’autorité académique de rattachement ; 

Le médecin désigné de la CDAPH est saisi par l’autorité administrative pour avis. Une fois cet avis recueilli, 

celle-ci notifie sa décision aux candidats et indique les voies de recours que la famille pourrait exercer le cas 

échéant. Le conseiller de coopération est également informé de la suite donnée. 
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Types d’aménagements : 

• Les conditions des épreuves (conditions matérielles et humaines), 

• Une majoration du temps, 

• La conservation, durant cinq ans, des notes obtenues, 

• L’étalement sur plusieurs sessions consécutives, 

• Des adaptations ou des dispenses d’épreuves. 

 

 
2. DISPENSES D’ENSEIGNEMENT 

 

Réfèrences : 

 Circulaire 2016-117 du 8 août 2016 sur la scolarisation des élèves en situation de handicap (point 

5.2 « Les dispenses d’enseignement ») 

 Arrêté du 29 mars 2018 relatif à l’adaptation et à la dispense de certaines épreuves ou parties 

d’épreuves à l’examen du diplôme national du brevet et du certificat de formation générale pour les 

candidats présentant un handicap ou bénéficiant d’un plan d’accompagnement personnalisé. 

 Circulaire 2016-186 du 30 novembre 2016 relative à la formation et l'insertion professionnelle des 

élèves en situation de handicap 

Tout enseignement prévu au programme doit être suivi, sauf s’il a fait l’objet d’une dispense accordée par le 

recteur de l’académie de rattachement pour les examens.  

Une dispense d’enseignement ne crée donc pas de droit à bénéficier d’une dispense d’épreuve. 

Les dispenses d’enseignement concernent principalement trois situations : 

• Les élèves visant l’acquisition de compétences alors que l’accès au diplôme paraît impossible 

quels que soient les aménagements mis en œuvre ; 

• Les élèves visant une certification pour laquelle l’enseignement n’est pas évalué ; 

• Les élèves visant un diplôme pour lequel une dispense d’épreuve est prévue par la 

réglementation. 

La famille doit formuler une demande écrite auprès de l’autorité compétente. Dès lors qu’une dispense 

d’enseignement est accordée, la famille est informée des éventuelles répercussions lors du passage de 

l’examen visé. 
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